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Introduction 

Zone d’identification 

Cote : 

5955W 1 -5955W9 

Date : 

2016-2019 

Description physique : 

Importance matérielle : 1,12 ml. 

Importance matérielle : 9 article(s) 

Organisme : 

Archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon 

Description du profil : 

Nom de l’encodeur : Instrument de recherche produit au moyen du logiciel Mnesys de la société 

Naoned Systèmes 

Langue : Instrument de recherche rédigé en français 

Origine : 
Rhône (France). Conseil départemental / Direction du patrimoine / Action foncière 

Modalités d’entrée : 
Type d’entrée : versement 

Date d’entrée : 19/05/2022 

Zone du contenu et de la structure 

Évaluation, tris, et éliminations, sort final : 
Conservation. 

Zone des conditions d’accès et d’utilisation 

Conditions d’accès : 
Ce versement est librement communicable. 
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Répertoire 

5955W/1-5955W/3 Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER), comité 

technique départemental. 

2016-2019 
Biographie ou Histoire : 

Les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) remplissent différentes missions dont la principale 

est la protection des espaces agricoles et forestiers à travers l’installation, le maintien et la consolidation des 

exploitations.   

La SAFER Auvergne-Rhône-Alpes est issue, le 8 septembre 2017, de la fusion des SAFER Auvergne et Rhône-Alpes. 

Elle œuvre sur le nouveau territoire Auvergne-Rhône-Alpes qui s’étend sur 69 711 km, rassemble 12 départements et une 

métropole et compte près de 7,9 millions d’habitants. Et si la gouvernance du dispositif se situe à un niveau régional, des 

comités techniques départementaux sont également présents. Ils constituent un échelon à caractère consultatif chargé de 

donner un avis en ce qui concerne notamment l’activité opérationnelle de la SAFER. 

Dans le Rhône, le comité technique départemental de la SAFER, et plus particulièrement son secrétariat, est ainsi géré 

par le Département. 

Présentation du contenu : 

 Procès-verbaux. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

5955W/1 2016. 

2016 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/2 2016-2018. 

2016-2018 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/3 2018-2019. 

2018-2019 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/4 Espaces naturels sensibles (ENS). 

2016-2019 
Biographie ou Histoire : 

Face à la dégradation des ressources naturelles et à la réduction de la biodiversité, le Département s’engage à la 

préservation des sites patrimoniaux de son territoire à travers le dispositif Espace naturel sensible (ENS). 

En 2013, avec la révision de l’inventaire des espaces naturels sensibles, 45 sites ont été inventoriés pour leur rareté ou 

leurs caractères représentatifs des milieux rhodaniens. Sur ces sites, le Département du Rhône et ses partenaires engagent 

différentes actions financées grâce à la part départementale de la taxe d’aménagement : acquisitions, aménagements, 

préservation des ressources en eau et des continuités écologiques, actions pédagogiques. 

Présentation du contenu : 

Déclarations d’intention d’aliéner. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

5955W/5-5955W/9 Protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP). 

2016-2019 
Biographie ou Histoire : 

Dès juillet 2005, le Département a opté pour la mise en œuvre d’une politique de protection des espaces naturels et 

agricoles périurbains (PENAP) issue de la loi relative au développement des territoires ruraux (DTR) du 23 février 2005. 

Ce dispositif offre la possibilité de créer des périmètres d’intervention pour protéger durablement les espaces agricoles et 

naturels de l’urbanisation. Un périmètre est accompagné d’un programme d’action destiné à fixer les orientations de 

gestion en faveur de l’exploitation agricole et de valorisation des espaces naturels. 

Depuis 2014, le conseil départemental a approuvé trois périmètres PENAP dans le Rhône représentant ainsi 57 communes 

et 43 490 hectares protégés par le dispositif. 

Présentation du contenu : 

Déclarations d’intention d’aliéner. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

5955W/5 2016. 
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2016 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/6-5955W/7 2017. 

2017 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/6 Janvier à mai 2017. 

2017 
 ______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/7 Juin à décembre 2017. 

2017 
 ______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/8 2018. 

2018 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  

5955W/9 2019. 

2019 
 _______________________________________________________________________________________________________________________  


